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COMMUNE DE SAINT-THIBAULT 
DEPARTEMENT DE L’AUBE (10) 

Révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

5B. RESSOURCE EN EAU 

Prescription de la révision générale par délibération du 25 octobre 2023 

Approbation du Plan Local d’Urbanisme par délibération du 21 novembre 2008 
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l'arrêté n°AH_2026_0083 du 26/05/2026
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le projet de révision du PLU
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Le Président
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Rupture de barrage SEINE
---

Secteur 1

Communes du département

Hauteur d'eau calculée

Légende

de 0 à 1 mètre d'eau

de 1 à 2 mètres d'eau

de 2 à 3 mètres d'eau

de 3 à 4 mètres d'eau

de 4 à 5 mètres d'eau

5 mètres d'eau et plus

Zone inondée par rupture du barrage (sept 2003)

Distance pk depuis le barrage

Zone submergée avant détection (sept 2003)

Délai d'arrivée de l'onde de submersion

Lacs réservoir

Département de l'Aube
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